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L’Agenda 2030 consacre l’un des 17 Objectifs de développement durable (ODD) 
à la réduction des inégalités dans les pays et entre les pays (ODD 10). Accorder 

une attention particulière aux inégalités, et donc aux populations défavorisées, 
est indispensable pour réaliser un développement inclusif et durable. L’AFD, à travers 

sa stratégie «�100 % Lien social�», place la réduction des inégalités multidimensionnelles 
au cœur de son action. 

60 %
des projets 
en Afrique 
en 2022

3,86 Mds€ 
engagés en faveur 

de la réduction 
des inégalités en 2022

121 projets 
dont l’objectif est de réduire 

les inégalités, soit 56 % 
des projets approuvés 

en 2022   

L’AFD E T

la réduction 
des inégalités 



Les inégalités multidimensionnelles désignent un cumul par un même individu 
ou groupe d’individus de plusieurs formes d’inégalités : économiques (de richesse, 
de  revenu et de patrimoine), d’accès aux  biens et services essentiels, 
aux opportunités d’emplois de qualité, à la participation politique, etc.

La stratégie 
du groupe AFD 
en matière de réduction 
des inégalités

L’année 2022 fait suite à une augmentation sans précédent 
des inégalités, aggravées par les crises sanitaires, politiques, 

 climatiques et les conflits. En 2021, les 10 % les plus riches de 
la population mondiale détiennent 52 % du revenu mondial, tandis 
que la moitié la plus pauvre de la population n’en dispose que de 
8,5 %1. Les inégalités d’accès aux services essentiels comme l’édu-
cation, la santé ou la protection sociale, à un logement décent et aux 

opportunités d’emploi de qualité demeurent très marquées. Elles entravent la qua-
lité des politiques de développement des pays, détériorent la cohésion sociale 
et la confi ance envers les institutions.

À travers la loi du 4 août 2021 relative au développement solidaire et à la lutte contre 
les inégalités mondiales, la France a réaffi rmé ses priorités en matière de réduction 
des inégalités dans sa politique de solidarité internationale. 

Dans sa stratégie « 100 % Lien social » (2021-2025), le groupe AFD (composé 
de l’AFD, de la fi liale dédiée au secteur privé Proparco et de l’agence de coopéra-
tion technique Expertise France) fait du lien social, c’est-à-dire du lien entre 
les individus, les groupes sociaux et les territoires, la condition d’un développe-
ment durable et partagé. Pour le Groupe, la prise en compte des inégalités est 
incontournable. L’AFD agit sur toutes les formes d’inégalités, qu’elles soient éco-
nomiques, sociales, d’accès aux services, environnementales, politiques, entre 
individus ou groupes d’individus, et promeut ainsi les droits humains. 

1 Rapport sur les inégalités mondiales 2022, World Inequality Lab.
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Répartition par région
en % du nombre de projets fi nancés avec des impacts égalité et inclusion
(Montant des engagements en M€) ORIENTS

(1 182 M€)

OCÉANS INDIEN, 
PACIFIQUE 

ET ATLANTIQUE
(310 M€)

MULTI-PAYS
(60 M€)AMÉRIQUE 

LATINE
(378 M€)

AFRIQUE
(1 932 M€)

La prise en compte des inégalités 
dans les projets de l’AFD en 2022

des projets fi nancés 
auront des impacts 
signifi catifs ou 

structurants sur la réduction des 
inégalités et l’inclusion au sein et entre 
les pays d’intervention de l’AFD1.

56%

1 Périmètre de l’analyse et avis développement durable de l’AFD, soit 216 projets analysés et approuvés en 2022.

En novembre 2022, l’AFD a adopté un indicateur 
« égalité et inclusion » afi n de mesurer et de 
renforcer la prise en compte de l’ODD 10 au sein 
de l’ensemble des projets qu’elle fi nance.

engagés en faveur 
de la lu� e contre 
les inégalités 
en  2022

3,8 
Mds€

60 %

17 %

12 %

6 %

5 %



La réduction des inégalités d’accès 
aux services essentiels

En 2022, l’AFD a engagé des fi nancements importants en faveur de projets visant 
à améliorer l’accès des populations défavorisées à l’éducation, la formation profession-
nelle, la protection sociale, ainsi qu’aux services d’eau et d’assainissement, d’énergie 
et de transport.

EXPERTISE FRANCE : la coopération technique 
pour renforcer durablement les politiques publiques 

OUGANDA

Améliorer l’accès 
à l’eau potable
AUTRES ODD 
VISÉS PAR LE PROJET

Le projet contribue à faciliter l’accès à  l’eau potable 
dans l’agglomération de  Kampala, dans un contexte 
de croissance démographique importante et de défi cit 
d’infrastructures. Il cible notamment les bidonvilles 
de la capitale, avec l’installation de 100 km de réseaux 
d’eau, de 2 600 bornes-fontaines à prépaiement, et des 
actions de sensibilisation à l’hygiène. Il permettra ainsi 
à près de 400 000 habitants des quartiers informels 
d’accéder à l’eau potable. 

Prêt AFD : 45 M€

MAURITANIE 

Appuyer le 
système national 
de protection sociale
AUTRES ODD 
VISÉS PAR LE PROJET

Près d’un tiers de la population mauritanienne vit 
en  dessous du seuil de pauvreté et entre 250 000 
et un million de personnes sont en situation d’insécu-
rité alimentaire chaque année. Le projet renforcera  
le système national de protection sociale notamment 
par la mise en place effective du fonds national de ré-
ponse aux crises alimentaires et nutritionnelles. Grâce 
au fi nancement de l’AFD, au cours des trois prochaines 
années, 80 000 personnes en insécurité alimentaire 
devraient bénéfi cier chaque année de transferts mo-
nétaires leur permettant de se protéger contre les 
chocs pendant la période de soudure agricole.

Subvention AFD : 15 M€ 

HAÏTI  

Développer l’accès inclusif 
aux services publics
AUTRES ODD 
VISÉS PAR LE PROJET

Le projet vise à renforcer l’accès équitable aux services publics administratifs et 
d’état civil et à améliorer leur fonctionnement, tout en permettant la prise en compte 
des besoins spécifi ques des femmes sur l’ensemble du territoire. Le projet contri-
buera à développer l’offre de service de l’administration et l’implication citoyenne 
pour améliorer la qualité du service rendu et rétablir une relation de confi ance entre 
administration et population.

Subvention AFD : 8,4 M€ 
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La réduction des inégalités 
économiques

L’AFD soutient des projets qui développent des opportunités d’emplois et des activités 
économiques au bénéfi ce des populations défavorisées, notamment via une amélioration 
de l’off re de services fi nanciers et non fi nanciers aux  micro-entrepreneurs . 

Via son activité de 
financement du secteur 
privé, Proparco contribue 
à la réduction des inégalités

RÉPUBLIQUE 
DÉMOCRATIQUE 
DU CONGO 

Pour Elles : 
appui aux femmes 
entrepreneures 
AUTRES ODD 
VISÉS PAR LE PROJET

Le projet favorisera l’autonomisation économique 
des femmes et participera à la réduction des inégali-
tés en renforçant et structurant les acteurs publics 
et privés d’appui à l’entrepreneuriat féminin. L’accom-
pagnement technique et fi nancier fourni aux entre-
preneures dans certains territoires particulièrement 
vulnérables leur permettra de développer et pérenni-
ser leur projet d’entreprise et de réduire ainsi les 
 inégalités territoriales. Ce projet contribuera à lutter 
contre le  chômage et le sous-emploi, participant 
à l’inclusion sociale des  populations. 

Subvention AFD : 12 M€

KAZAKHSTAN  

Inclusion fi nancière 
avec KMF 
AUTRES ODD 
VISÉS PAR LE PROJET

Fondée par l’ONG américaine ACDI/VOCA, KMF est la 
première institution de microfi nance du Kazakhstan. 
Elle  propose des microcrédits en faveur des  popula-
tions rurales, majoritairement à destination des femmes 
et du secteur agricole. Le fi nancement de Proparco 
devrait permettre à près de 16 000 petits entrepre-
neurs agricoles d’accéder à un microcrédit, et de sou-
tenir près de 7 800 emplois.

Prêt Proparco : 30 M$©
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La réduction 
des inégalités 
territoriales

La réduction 
des inégalités 
écologiques

Les projets fi nancés par l’AFD 
favorisent un développement 
territorial plus égalitaire 
en accompagnant les acteurs des 
territoires défavorisés pour leur 
perme� re d’off rir à leurs habitants un 
cadre de vie décent, inclusif et porteur 
d’opportunités économiques et sociales.

Le groupe AFD soutient des 
projets contribuant à la transition 
environnementale juste, c’est-à-dire 
une transition articulant à la fois 
enjeux écologiques et sociaux. 
Il s’agit de répondre aux diff érents 
défi s environnementaux tout en 
maximisant les impacts sociaux 
via des opportunités d’emplois, 
la protection sociale, l’accès équitable 
et durable aux services d’énergie, 
de transport, etc. 

COLOMBIE 

Appuyer le plan 
de développement 
municipal 
de Barranquilla 
AUTRES ODD 
VISÉS PAR LE PROJET

Ce projet fi nance une partie des  investissements 
du plan de développement 2020-2023 de Barranquilla, 
dont notamment les axes sur la biodiversité, l’environ-
nement et la gestion des risques, mais aussi la promo-
tion de l’inclusion sociale des  plus vulnérables : 
femmes, population LGBTQIA+, migrants… Il  com-
prend également des programmes de formation desti-
nés aux communautés indigènes et migrantes et l’ap-
pui aux processus de paix et de réconciliation dans 
un contexte post-conflit.

Prêt AFD : 170 M€

TURQUIE  

Extension du métro 
d’Ankara
AUTRES ODD 
VISÉS PAR LE PROJET

Le projet contribue au développement urbain durable 
de  la métropole d’Ankara, à travers la construction 
d’un réseau de transport public durable, effi cient et in-
clusif. Il permettra de réduire les émissions de gaz 
à  effet de serre et  d’assurer l’accès des populations 
les  plus désavantagées à un service de transport, 
via notamment un tarif abordable pour les populations 
étudiantes, âgées et en situation de handicap.

Prêt AFD : 125 M€
Prêt Banque européenne 
pour la reconstruction 
et le développement  : 125 M€
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La recherche pour accompagner 
les politiques de réduction 
des inégalités
Depuis 2017, l’AFD sur délégation de la Commission européenne (INTPA) met 
en œuvre la Facilité de recherche UE-AFD sur les inégalités. Suite au succès 
de la  première phase, notamment en termes de production de connaissances sur 
les inégalités dans une trentaine de pays, l’AFD et INTPA ont lancé en 2021 une 
seconde phase dans quatre pays : l’Afrique du Sud, le Mexique, la Colombie et 
l’Indonésie.
À titre d’exemples :

EN COLOMBIE

Un diagnostic multidimensionnel sur 
les inégalités a été lancé ainsi qu’une 
étude sur l’incidence fiscale afin de 
mieux comprendre l’impact de la struc-
ture fi scale et des dépenses sociales 
sur la pauvreté et les inégalités. 

EN AFRIQUE DU SUD

L’outil en ligne «�Community Explorer�»  
a été développé et testé en 2022 pour 
fournir des informations détaillées sur 
le marché du travail afin d’aider les 
municipalités sud-africaines à dévelop-
per leurs stratégies de diversifi cation 
économique tout en maximisant l’im-
pact social. Il leur permettra également 
de mieux comprendre le bien-être des 
communautés.

Vers une harmonisation 
des mesures des inégalités 
par les bailleurs ?
Lancée en 2021, la Communauté de pratique du CAD-OCDE2 sur la pauvreté et les 
inégalités (CoP-PI) s’est consolidée en 2022 en accueillant de nouveaux membres, 
dont l’AFD, et offre un espace d’échanges de bonnes pratiques sur les inégalités. 

Fin 2022, la Commission européenne a adopté un marqueur Inégalités (I-Marker), 
développé dans le cadre de la Facilité de recherche UE-AFD sur les inégalités. 
Ce marqueur, lancé offi ciellement en juin 2023, est un outil concret et innovant 
permettant à l’UE de suivre, mesurer, comprendre et évaluer son impact sur les 
inégalités dans l’ensemble de ses secteurs d’intervention. 

Pour en 
savoir plus :

Pour en 
savoir plus sur 

le marqueur 
Inégalités :

Des initiatives partenariales 
structurantes

2 Le Comité d’aide au développement - OCDE.
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AGENCE FRANÇAISE 
DE DÉVELOPPEMENT

5, rue Roland Barthes
75012 Paris – France #MondeEnCommun

L’Agence française de développement (AFD) contribue à me� re en œuvre la politique 
de la France en matière de développement et de solidarité internationale. À travers 
ses activités de fi nancement du secteur public et des ONG, ses travaux et publications 
de recherche (Éditions AFD), de formation sur le développement durable (Campus 
AFD) et de sensibilisation en France, elle fi nance, accompagne et accélère les transitions 
vers un monde plus juste et résilient.

Nous construisons avec nos partenaires des solutions partagées, avec et pour les 
populations du Sud. Nos équipes sont engagées dans plus de 3 250 projets sur le terrain, 
dans les Outre-mer, dans 115 pays et dans les territoires en crise, pour les biens 
communs – le climat, la biodiversité, la paix, l’égalité femmes-hommes, l’éducation 
ou encore la santé. Nous contribuons ainsi à l’engagement de la France et des Français 
en faveur des Objectifs de développement durable (ODD). Pour un monde en commun.


